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Etape 2 des mesures de rénovation sociale
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Grand plan d’investissement 2018/2022
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Calendrier 2018/2021
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Une logique de compétences
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Impacts de la loi
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France compétences
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o AFDAS / AFDAS : presse, édition, cinéma, casino, musique, spectacle vivant, sport, tourisme, 

radio, audiovisuel, télécommunication…

o ATLAS / fusion de FAFIEC et OPCABAIA : services financiers et conseil

o COHÉSION SOCIALE / UNIFORMATION : centres socio-culturels, animation, insertion, Pôle 

emploi, régie de quartier, HLM, sport…

o ESSFIMO / fusion de FAFIH, INTERGROS, FAFTT et OPCALIA : chaînes de restaurants, portage 

salarial, enseignement privé, restauration rapide, activité du déchet, travail temporaire…

o OPCAPIAT / fusion de FAFSEA et OPCALIM : entreprises et exploitations agricoles, acteurs du 

territoire et entreprises du secteur alimentaire…

o OPCO 2I / fusion de DEFI, OPCAIM ADEFIM et OPCA3+ : inter-industriel (industrie, métallurgie, 

textile…)

o CONSTRUCTION / Constructys : bâtiment, travaux publics

o MOBILITÉS / fusion de ANFA et OPCA Transports et Services : transports (routier, ferroviaire, 

aérien, maritime, fluvial), services automobiles

o ENTREPRISES DE PROXIMITÉ / fusion de ACTALIANS et AGEFOS PME : professions de l’artisanat, 

libérales, hôtellerie, restauration, tourisme

o SANTÉ / UNIFAF : hospitalisation, établissements médico-sociaux…

o OPCO COMMERCE / FORCO : vente, négoce, commerce de détail, commerce de gros…

Source OPCALIA



L’OPCO des entreprises et salariés des services à forte intensité de main 

d’œuvre est agréé par l’état depuis le 1er avril 2019.

ESSFIMO / fusion de FAFIH, INTERGROS, FAFTT et OPCALIA : chaînes de 

restaurants, portage salarial, enseignement privé, restauration rapide, activité 

du déchet, travail temporaire…

4 ex-OPCA - le FAFIH, le FAF.TT, INTERGROS, OPCALIA - et de la branche de la 

propreté et des services associés, 

32 branches professionnelles* représentant plusieurs millions de salariés et 

plus de 200 000 entreprises, TPE-PME, Grandes entreprises, implantées sur tout 

le territoire national dont les 5 DROM. (Martinique, Guadeloupe, Guyane, La 

réunion et Mayotte.

Une gouvernance paritaire : premier Conseil d’administration le 8 avril 2019 

(plus de 70 administrateurs).

Une instance de préfiguration est mise en place jusque fin 2019. La directrice 

générale du FAFTT est en charge de la préfiguration. 

Un audit des différentes structures est diligenté de juin à août puis un plan 

d’action sera programmé.

Missions principales 
✓ TPE/PME : gestion des fonds et ingénierie des compétences 
✓ Branches : appui technique notamment élaboration GPEC et 

construction des référentiels de certification 
✓ Alternance : financement CA et Cpro selon niveaux de PEC fixés par les 

branches 
✓ Promotion FOAD et formation en situation de travail.

Ressources 
✓ Parts de la contribution unique reversée par France compétences
✓ Contributions supplémentaires (conventionnelles et volontaires
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Obligations de l’employeur

o Assurer l'adaptation des salariés à leur poste de travail

o Veiller au maintien de leur capacité à occuper un emploi, 
au regard notamment de l'évolution des emplois, des 
technologies et des organisations.

L’employeur peut proposer des formations qui participent au 
développement des compétences (y compris numériques + 
lutte contre l'illettrisme).

Les actions sont prévues, le cas échéant, par le plan de 
développement des compétences. 

3 consultations annuelles obligatoires du CSE sur :

✓Les orientations stratégiques de l'entreprise : elle porte
sur la GPEC, sur les orientations de la formation
professionnelle et sur le plan de développement des
compétences à partir du 01/01/19
✓La situation économique et financière de l'entreprise
✓La politique sociale de l'entreprise, les conditions de
travail et l'emploi et notamment le plan de formation
(terme inchangé). Elle se tient en principe après la
consultation sur les orientations stratégiques car
l'employeur communique "les orientations de la
formation professionnelle" qui en résultent.
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